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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

UNO Organisation der Vereinten Nationen
SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
EFK Eidgenössische Finanzkontrolle
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
WEA Weiterentwicklung der Armee
NATO North Atlantic Treaty Organization
EVA Europäische Verteidigungsagentur
SDA Schweizerische Depeschenagentur AG
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
EG Europäische Gemeinschaft
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ONU Organisation des Nations unies
CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
CDF Contrôle fédéral des finances
EPF École polytechnique fédérale
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
UE Union européenne
DFI Département fédéral de l'intérieur
DEVA Développement de l'armée
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
AED Agence européenne de défense
ATS Agence Télégraphique Suisse SA
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
CE Communauté européenne
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le comité central du PSS a adopté un programme de politique de sécurité qui s'écarte
en grande partie de celui du Conseil fédéral. S'il fait les mêmes constatations au sujet
du changement et de la diversification des menaces, il entend prendre des mesures
drastiques pour modifier la structure de l'armée helvétique et ses objectifs. La Suisse
devrait ainsi œuvrer en faveur de la résolution pacifique des conflits, de leur prévention
et de leur élimination, ce qui permettrait de réduire fortement les dépenses militaires.
D'autre part, elle devrait viser à appartenir à un système européen de prévention des
conflits et ses forces ne devraient, d'ici là, ne se voir confier que des tâches de
protection de la population. 1

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 28.05.1991
SERGE TERRIBILINI

Le conseiller fédéral Adolf Ogi a mis sur pied une commission d'études pour les
questions stratégiques présidée par l'ancien secrétaire d'Etat Edouard Brunner. Ce
groupe de réflexion, composé d'une quarantaine de membres représentant toutes les
sensibilités de la population sur les questions relatives à la défense nationale, devra
réfléchir à une refonte complète de la politique suisse de sécurité. Bénéficiant d'une
totale liberté de réflexion, il devra formuler des propositions sur une réforme de
l'organisation de l'armée, et notamment examiner la question du maintien du système
de milice. Il aura également à se prononcer sur des formes plus poussées de
collaboration militaire avec les pays européens. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.08.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Au mois de mars, les résultats de l’enquête «Sécurité 2009», une enquête d’opinion
menée chaque année par le Centre de recherches sur la politique de sécurité et
l’Académie militaire de l’Ecole polytechnique fédérale de Zürich (EPFZ), ont été rendus
publics. En 2009, le sentiment général de sécurité des Suisses a atteint le pic enregistré
en 2008: 90% des personnes interrogées ont affirmé se sentir «très en sécurité» ou
«plutôt en sécurité». Seul 1 % des Suisses ne se sentaient «pas du tout en sécurité». En
ce qui concerne les engagements militaires dans le cadre d'alliances et de l'ONU, les
engagements dans le cadre de l'ONU ont continué à être plus soutenus qu'une
coopération en matière de politique de sécurité dans le cadre de l'OTAN ou d'une
armée européenne. Ainsi, le taux d'approbation des troupes suisses de promotion de la
paix au profit de l'ONU était majoritaire (53% en 2009, soit -1% par rapport à 2008)
mais restait toutefois en diminution constante, tandis qu’une augmentation du taux
d'approbation d'un rapprochement avec l'OTAN s'est dessinée (38%, +4%) sans pour
autant plébisciter une adhésion au traité lui-même (21%). La proportion d’avis favorable
aux engagements armés à l'étranger a quant à elle diminué par rapport à l'année
précédente (36%, -3%). Concernant les collaborations au sein de l'Europe, seule une
minorité des sondés a souhaité que la Suisse participe à la constitution d'une armée
européenne (24%) et les opinions restaient majoritairement favorables à des
coopérations multiples avec des Etats européens même si la tendance était
significativement à la baisse depuis 2001. En matière d'autonomie nationale, si une
moitié des sondés a considéré que la Suisse ne devait compter que sur sa propre
défense nationale (50%, -3%), une majorité d'entre eux a estimé que la sécurité
nationale était de plus en plus influencée par d'autres Etats (52%, 0%). Au demeurant,
l'utilité de l’armée s’est elle renforcée par rapport à l'année précédente. Ainsi, une
forte majorité des personnes interrogées était d'avis que l'armée était «absolument
indispensable» ou «plutôt indispensable» (75%, +6%). Seul 13% des personnes sondées
ont estimé que l'on pouvait supprimer l'armée. Le nombre de partisans d'une armée de
métier est resté stable après le recul recensé l'année précédente (42%, +1%). Ils étaient
de la sorte sensiblement moins nombreux que les partisans d'une armée de milice (51%,
0%). Par ailleurs, le nombre des sympathisants de la suppression de l’obligation de
servir et de l’introduction d’un service militaire volontaire a enregistré un léger
renforcement par rapport à 2008, de 42% à 44%. L'obligation de servir restait toutefois
plus forte (47%). Depuis plusieurs années, la tendance indiquait que le budget alloué à
l'armée était estimé trop élevé. Cependant, pour la première fois, une plus forte
proportion des sondés a considéré les dépenses de l'armée «raisonnables» (46%, +4%)
par rapport à ceux qui les ont jugées trop élevées (40%, -5%). L'efficacité de l'armée a
été évaluée pour l’année sous revue par l'échantillon représentatif de la population
suisse comme cela l'avait été fait en 1995, 1998 et 2003. Il en est ressortit que malgré

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.03.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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une estimation positive de l'équipement (74%) et de l'instruction (59%), une minorité
des sondés ont jugé la motivation des militaires comme «bonne» ou «plutôt bonne»
(41%). Finalement, en comparaison avec les moyennes des années 1995 à 2009, l'armée
a obtenu de moins bons résultats en terme de confiance de la part des sondés bien
qu’ils lui aient accordé une confiance considérée comme moyenne. 3

Les résultats de l’enquête «Sécurité 2010», une enquête d’opinion menée chaque
année par le Centre de recherches sur la politique de sécurité et l’Académie militaire
de l’Ecole polytechnique fédérale de Zürich (EPFZ), ont été rendus publics. Les
personnes interrogées se sentent un peu moins en sécurité que l’année précédente.
Seules 88% d’entre elles se déclarent sereines et optimistes concernant la sécurité
personnelle et seulement 69% le sont au sujet de l’avenir du pays. Pareillement, 48%
d’entre elles estiment que la situation internationale ne changerait pas. S’agissant de
l’armée, 74% des sondés estiment que l’armée est nécessaire et 71% d’entre eux
considèrent qu’il est utile qu’elle soit bien instruite et bien équipée. Toutefois, 46% la
jugent trop volumineuse. La moitié des personnes interrogées estiment encore que le
budget de la Défense doit se maintenir au même niveau que les années précédentes,
alors qu’un cinquième juge qu’il doit augmenter et un autre cinquième qu’il doit
diminuer. Par ailleurs, le modèle de l’armée de milice est soutenu par 50% des sondés
alors que celui d’une armée professionnelle par 44%. La suppression de l’obligation
générale de servir a été défendue par 45% des personnes consultées (+1% par rapport à
2009). Au demeurant, les sondés semblent méfiants face aux engagements à l’étranger,
seulement 56% d’entre eux les ont approuvés. A ce sujet, ils ne sont pas unanimes
concernant les questions touchant le nombre, l’utilisation des armes, ainsi que l’impact
sur la neutralité et la solidarité internationale. Les rapprochements politiques avec l’UE
et l’OTAN sont vus avec scepticisme. Ils sont exclusivement appuyés par respectivement
50% et 40% de la population interrogée. Les adhésions à ces mêmes organisations ne
sont soutenues respectivement que par 31% et 21% des citoyens consultés. Ainsi, leur
majorité semble souhaiter le maintien d’une collaboration internationale sans lien
institutionnel qui touche à la souveraineté helvétique. Du reste, 72% des personnes
interrogées sont favorables au libre choix entre le service civil et militaire et 59%
d’entre elles considèrent nécessaire de devoir justifier l’incorporation au service civil
par des problèmes de conscience. Finalement, si la confiance en l’armée a augmenté
de 0,2% par rapport à 2009, elle reste modeste tout en étant au-dessous de la
moyenne des années précédentes. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La CPS-CN proposait au Conseil national de rejeter la motion visant à coordonner le
début de l'école de recrues avec la fin de l'apprentissage, par 14 voix contre 9 et 2
abstentions. Le choix de Viola Amherd, de reporter le début de l’école de recrues d’été
à la semaine civile 27 dès l’été 2020, représentait, pour la majorité des membres de la
commission, un compromis entre les besoins de la formation professionnelle et ceux
des hautes écoles. L’égalité de traitement entre la formation professionnelle et les
hautes écoles aurait été compromise, en cas d'acceptation de la motion. En revanche,
une minorité souhaitait l'adoption de l'intervention, pour ne pas contraindre les
apprentis à quitter leur entreprise avant la fin de leur contrat d'apprentissage pour
effectuer leur école de recrues. Après l'achèvement du projet DEVA, la question du
début de l'école de recrues sera à nouveau examinée.
Au Conseil national, la motion a été rejetée par 97 voix contre 66 et 1 abstention. La
proposition de la minorité a été soutenue à l'unanimité par l'UDC, ainsi que quelques
libéraux-radicaux et démocrates-chrétiens. La motion est donc liquidée. 5

MOTION
DATUM: 19.09.2019
DIANE PORCELLANA

En février 2022, la guerre en Ukraine éclate, l'Europe est sous le choc, les nations
s'enflamment. Autour de la Suisse, nombreux sont les pays à prendre des mesures
politiques et fiscales, se positionnant ainsi dans le conflit. La Suisse, elle, reste en
accord avec son pacifisme reconnu et pourtant, nombreux sont les éclats qui remettent
sa neutralité en cause. Et si, la neutralité suisse n'était plus d'actualité ? 

En mai 2022, afin de supporter l'Ukraine, une formation d'intervention de l'OTAN,
l'Euro-Atlantic Disaster Response Coordination Centre, chargé de coordonner les
évacuations médicalisées à l'échelle internationale dans le conflit en Ukraine, a lancé un
appel à plusieurs pays d'Europe pour accueillir des blessé.e.s ukrainien.ne.s (soldats et
civils) afin de leur prodiguer des soins. Il aurait été question de soulager un peu
l'Ukraine qui croule sous les blessés. La Suisse a décliné, avançant qu'il serait très

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.07.2022
CHLOÉ MAGNIN

01.01.65 - 01.01.23 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



complexe de prodiguer des soins aux soldats tout en gardant sa neutralité intacte. En
effet, les règles sont claires. Les soldats soignés dans un pays neutre ne peuvent pas
retourner au front une fois remis sur pied, ce qui, dans ce cas précis, rend la tâche
complexe. Quant aux civils, leur prise en charge ne s'oppose ni à la neutralité, ni aux
droits internationaux. Encore faut-il réussir à différencier les soldats des civils dans un
pays où nombreux sont ceux qui se battent sans avoir le titre officiel de combattant. De
ce fait, à défaut d'accueillir des blessés en Suisse, les autorités helvétiques ont affirmé
qu'elles enverraient du soutien sur place afin de soutenir les hôpitaux civils ukrainiens. 
Puis, début juin, en raison des diverses armes envoyées vers l'Ukraine depuis l'ouest,
l'Aargauer Zeitung publiait en l'espace d'une semaine deux articles sur l'exportation
d'armes et de munitions suisses livrées à l'étranger. En effet, sans le veto helvétique,
des armes suisses auraient pu finir au milieu de la guerre ukrainienne. Cette situation a
soulevé des questions quant à l'exportation d'armes et diverses discussions en sont
nées sous la coupole fédérale. Notamment en raison d'une motion de Thierry Burkhart
(plr, AG) qui vise à supprimer certaines mesures actuellement en vigueur quant au
contrôle de l'exportation d'armes suisses (Mo. 22.3557), le sujet pourrait encore faire
parler de lui prochainement. 
Plus tard dans le mois, 24 Heures rapportait à deux reprises des propos de Viola
Amherd qui soutenaient une plus étroite collaboration avec l'Europe, les États-Unis ou
l'OTAN. Il est intéressant de noter que d'après certains sondages médiatisés, qu'il faut
tout de même aborder avec précaution, depuis le début de la guerre en Ukraine, un
plus grand nombre de citoyen.ne.s suisses serait favorable à une collaboration plus
rapprochée avec l'OTAN. Ce changement de bord serait aussi marqué par une vision
plus pessimiste de l'avenir et une politique mondiale perçue comme plus instable
qu'avant le début de la guerre. 
Finalement, pour éclairer la vision du gouvernement suisse, selon un article de la NZZ,
la neutralité se définirait comme «rester à l'écart des belligérants pour ne pas devenir
soi-même belligérant». Quand il est question de se rapprocher de l'OTAN ou alors
d'infliger des sanctions à la Russie, c'est toujours dans le respect de cette devise qu'il
faudrait agir. En fin de compte, tout est une question de définition. La neutralité suisse
est en perpétuelle évolution, obligée de s'adapter à l'environnement dans lequel elle
évolue. Comme l'écrivait Oliver Diggelmann dans la NZZ, «Die Geschichte steht nicht
still auch wenn ihr Atem manchmal langsam geht». 6

Militäreinsätze

A l'occasion d'un entretien avec l’ATS, Kaspar Villiger a exposé ses vues sur le rôle de la
Suisse et de son armée au niveau international. Ainsi, selon lui, la Suisse devra, qu'elle
adhère ou non à la CE, adapter sa politique de sécurité au contexte européen.
Diverses options devraient ainsi être envisagées pour permettre à l'armée de tenir sa
place. Cela signifie que le projet «Armée 95» devra être assez souple pour laisser
toutes les portes ouvertes (redéfinition du concept de service obligatoire, réduction
des forces, renoncement à certaines armes, etc.). Pour le chef du DMF, la Suisse devrait
envisager une «neutralité différenciée»; neutralité stricte dans le cadre des conflits
extraeuropéens, mais solidarité lorsqu'une menace pèserait sur l'ensemble de l'Europe.
Cependant, il ne juge pas approprié de participer à une coalition internationale ou à
une politique européenne de grande puissance, et entend ne pas remettre en cause le
système d'armée de milice. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseiller fédéral Kaspar Villiger a invité ses homologues autrichiens, finlandais et
suédois pour réfléchir sur le rôle des pays neutres en Europe. Le problème était
notamment d'examiner leur relation avec la CE et l'OTAN, ainsi que de discuter de leur
participation à une «armée de paix» européenne. Les neutres sont ainsi unanimes pour
désirer s'engager plus avant dans ce sens. La problématique du rapprochement de la
Suisse avec les autres pays d'Europe, notamment par le biais de la CSCE, a par ailleurs
été défendue à de nombreuses reprises par le chef du DMF tout au long de l'année. Ce
dernier a ainsi souvent insisté sur la nécessité pour la Suisse de participer aux efforts
de sécurité en Europe. Il a cependant exclu toute idée d'alliance militaire, et a
réaffirmé qu'il n'existait pas aujourd'hui d'alternative à la neutralité armée, même si
celle-ci doit être redéfinie (Alors qu'en 1992, l'UEO (Union de l'Europe occidentale) a
mis en place un embryon de défense européenne, le chef de l'état-major général s'est
prononcé pour un rapprochement avec cette organisation). 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1992
SERGE TERRIBILINI
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Confirmant la décision prise à l’unanimité par le Conseil des Etats lors de sa session de
mai, le Conseil national a accepté en décembre l’«arrêté fédéral sur l'engagement en
faveur de la paix de militaires de l'armée suisse dans la Force multinationale de l'Union
européenne «European Union Force» (EUFOR) en Bosnie-Herzégovine» par 93 voix
contre 66 et 1 abstention, et cela malgré l’opposition de la grande majorité des députés
UDC, des Verts et d’une petite partie des socialistes. Cet arrêté permet à la Suisse
d’envoyer jusqu’à 20 militaires à l’étranger pour des missions de liaison et
d’observation. La Suisse a déjà été sollicitée par le Royaume-Uni pour participer à la
brigade britannique de l’EUFOR. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.12.2004
ELIE BURGOS

En avril, la Confédération a annoncé le rappel du détachement aérien suisse qui
participait à la mission EUFOR Althea depuis 2005. Le DDPS a invoqué l'impossibilité de
garantir un engagement sur le plan du personnel et la nouvelle orientation que prenait
la mission EUFOR Althea au vu de l'amélioration de la situation en matière de sécurité.
Les deux hélicoptères de transports de type Cougar ont ainsi été rapatriés en
septembre. L’UE avait également fortement réduit la présence de ses troupes de 6'300
à 2'200 hommes. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au printemps de l’année sous revue et après de multiples reports, le Conseil fédéral a
présenté son message concernant l’engagement de l’armée en service d’appui à
l’étranger dans le cadre de l’opération «NAVFOR Atalanta» de l’UE (opération
Atalante) et la modification de la loi sur l’armée et l’administration militaire (LAAM). Le
message comporte deux volets. Le premier propose la participation de 30 militaires
suisses pour une année à l’opération Atalante suite à l’invitation du Conseil de sécurité
de l’ONU à contribuer à la sécurisation de la Corne de l’Afrique et du golfe d’Aden
contre la piraterie. L’objectif de l’opération était d’escorter les convois du Programme
alimentaire mondial (PAM) en embarquant sur des navires de guerre européens. Le
projet s’inscrivait dans les services d’appui aux opérations d’aide humanitaire et à la
sauvegarde d’intérêts suisses à l’étranger et était devisé à près de 9,8 millions de francs
(projet 2). Le second volet propose de modifier la LAAM dans le but de permettre la
participation par des moyens militaires à des opérations internationales de police qui
satisfont aux principes de politique extérieure et de sécurité lorsque les intérêts
helvétiques sont menacés. Cette modification visait à contribuer aux opérations de
polices de la communauté internationale au vu des bénéfices que la Suisse pouvait en
retirer notamment pour son économie (projet 1). 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En août, le Conseil fédéral a répondu à une interpellation Widmer (ps, LU) qui souhaitait
connaître l'avancement des travaux en vue d'une collaboration, qualifiée de prioritaire
par le Conseil fédéral, avec la nouvellement créée Agence européenne de défense
(AED). Le Conseil fédéral a répondu qu'aucune négociation n’était en cours avec l'EDA
mais qu'il était conscient de l'intérêt de l'industrie suisse pour cette collaboration. 12

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 19.08.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au Conseil national, la commission de politique de sécurité (CPS-CN) a recommandé
par 12 voix contre 6 de ne pas entrer en matière concernant l’opération Atalante de l’UE
(projet 2). Hostile à tout engagement militaire ou activité militaire à l’étranger, le groupe
UDC a demandé la création d’une base légale solide pour l’engagement de militaires à
l’étranger avant même l’envoi d’un contingent militaire au sein de l’opération Atalante,
il a donc proposé de renvoyer le débat à la session de septembre. Le groupe écologiste
s’est opposé à l’entrée en matière sur le projet Atalante (projet 2) au vu de l’absence de
compétences maritime des militaires suisses. Il a recommandé de renforcer l’action de
la Confédération dans la promotion de la paix et l’appui à la médiation. La cheffe du
DFAE a rappelé les 10 ans de présence de la coopération suisse au développement en
Somalie et le besoin de stabilité pour mettre en place ses activités. Elle a ajouté que
depuis 10 ans c’était la première fois que ses activités ne pouvaient être menées.
L’entrée en matière a été refusée par 103 voix contre 84, seule une petite majorité du
groupe socialiste et les groupes PDC et PLR se sont rallié au projet du Conseil fédéral.
Concernant le projet de modification de la LAAM, la majorité de la CPS-CN a
recommandé de ne pas entrer en matière car la modification proposée permettait un
engagement militaire sans mandat exprès de l’ONU. Les groupes socialiste, vert, PLR,
PDC et PBD ont appuyé la majorité de la commission. Le Conseil National a donc refusé
d’entrer en matière sur cet objet et a renvoyé le débat à la sortie du nouveau rapport

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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sur la politique de sécurité prévue en décembre. 13

Der Ständerat überwies am 1. Juni ein Postulat seiner Sicherheitspolitischen
Kommission, in welchem der Bundesrat beauftragt wird, bis Ende 2013 einen Bericht
vorzulegen, in dem er die Möglichkeiten und seine Strategie der künftigen
sicherheitspolitischen Kooperation mit Europa darlegen soll. Die Schwerpunkte sollen
dabei sein: Wie sich die Schweiz ausserhalb eines NATO- und EU-Beitrittes verstärkt an
der Sicherheitsproduktion im europäischen Rahmen beteiligen könnte, in welche
Richtung sich die Neutralitätspolitik weiter entwickeln sollte, wie eine weitergehende
Kooperation konkret ausgestaltet werden könnte und welcher Mehrwert sich damit für
die schweizerische und europäische Sicherheit ergeben würde. Der
Kommissionssprecher Bruno Frick (cvp, SZ) merkte in seiner Rede an, dass im
Armeebericht 2010 eine Perspektive für die zukünftige Gestaltung der Sicherheitspolitik
fehle und deshalb ein neuer Bericht in Auftrag gegeben werden müsse. Der Bundesrat
anerkannte dieses Anliegen. 14

POSTULAT
DATUM: 01.06.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Ausrüstung und Beschaffung

An einemgemeinsamen Medienauftritt begründeten die Bundesräte Ogi, Villiger und
Delamuraz ihre Ablehnung der Volksinitiative mit der internationalen Glaubhaftigkeit
der Schweiz sowie mit volkswirtschaftlichen Argumenten. Bundespräsident Ogi
bezeichnete die Beschaffung der Flugzeuge als «europäische Pflicht», weil ein
Schweizer Luftloch das Vertrauen der Nachbarn in die schweizerische
Verteidungsfähigkeit erschüttern würde. Bundesrat Villiger betonte, es gebe keine
sinnvolle und günstigere Alternative zum Kauf der F/A-18. Und EVD-Chef Delamuraz
wies darauf hin, dass die Schweizer Montage und die mit den USA für die Beschaffung
der F/A-18 ausgehandelten Kompensationsgeschäfte 20'000 Mann-Jahre Arbeit in
technologisch interessanten Bereichen bringen würden.
Neben dem bereits oben erwähnten plebiszitären Schlagwort der «Armeeabschaffung
auf Raten» waren die Auswirkungen der Kompensationsgeschäfte auf den
krisengeschüttelten Schweizer Arbeitsmarkt denn auch jenes Thema, das von den
Gegnern der Initiative ganz besonders hervorgehoben wurde. Auch der Bundesrat, der
1986 in Beantwortung eines Postulates Jaggi (sp, VD) den Kompensationshandel als
unzeitgemäss bezeichnet und dessen schrittweisen Abbau befürwortet hatte,
schwenkte voll auf diese Linie ein. Das Schweizer Büro der F/A-18-Hersteller
organisierte zusammen mit der Gruppe für Rüstungsdienste und den kantonalen
Amtern für Wirtschaftsförderung Informationsveranstaltungen über die Auswirkungen
der Kompensationsgeschäfte auf den Arbeitsmarkt, was die Initianten als versteckte
Abstimmungspropaganda werteten.
Von der Kampagne der Gegner immer weiter in die Armeeabschaffer-Ecke gedrängt,
bekundeten die gemässigten Befürworter zusehends Mühe, ihr militärpolitisches
Anliegen überzeugend vorzutragen. Stimmen von Experten aus Kreisen, die nicht als
armeefeindlich bezeichnet werden konnten, welche die Flugzeugbeschaffung aber aus
technischen oder finanzpolitischen Motiven oder aus Gründen der fehlenden
Eurokompatibilität ablehnten, verhallten ziemlich ungehört (Der offizielle Besuch von
Elisabeth Rehn, Verteidigungsministerin in der finnischen Regierung, welche 1992
ebenfalls den Kauf von F/A-18-Kampffliegern beschlossen hatte, bot dem BR wertvolle
Schützenhilfe im Kampf gegen das Argument, die F/A-18 seien nicht eurokompatibel).
Auch ein überparteiliches Komitee «Ja zur Armee – Ja zu einer Schweiz ohne neue
Kampfflugzeuge» unter dem Präsidium von Ständerat Plattner (sp, BS), den
Nationalräten Meier (gp, ZH) und Rebeaud (gp, GE) sowie alt Ständerätin Bührer (sp, SH),
welches die für den Flugzeugkauf vorgesehenen CHF 3.5 Mrd. lieber in eine andere Art
der Luftraumüberwachung und eine moderne bodengestützte Luftabwehr investieren
wollte, vermochte kaum in den Abstimmungskampf einzugreifen.  

Volksinitiative «für eine Schweiz ohne neue Kampfflugzeuge». Abstimmung vom 6.
Juni 1993

Beteiligung: 55.6%
Nein: 1'435'744 (57.2%) / 17 4/2 Stände
Ja: 1'074'661 (42.8) / 3 2/2 Stände

Parolen:

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.06.1993
MARIANNE BENTELI
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– Nein: FDP, CVP (1*), SVP, LP, EVP (2*), APS, SD, EDU; Vorort, SGV, SBV, VSA, Auns
– Ja: SPS, GP, LdU (3*), PdA, Lega; SGB
– Stimmfreigabe: CNG, Smuv
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Dabei hätte gerade das finanzpolitische Argument ein grosses Mobilisierungspotential
gehabt, wie die im Anschluss an die Abstimmung durchgeführte Vox-Analyse nachwies.
55% der Stimmberechtigten, 65% der Nicht-Urnengänger und 91% der Ja-Stimmenden
unterstützen die Aussage, angesichts der leeren Bundeskasse könnten die rund CHF 3.5
Mrd. für die Beschaffung von 34 Flugzeugen für dringlichere Aufgaben gebraucht
werden. Dass dieses Argument sich im Abstimmungskampf nicht stärker durchzusetzen
vermochte, wurde auch darauf zurückgeführt, dass die Initiativgegner und vor allem
Bundesrat Villiger offenbar erfolgreich mit der Feststellung konterten, die 34
Kampfflieger würden aus dem regulären Budget des EMD bezahlt, weshalb auch bei
einer Ablehnung keine Möglichkeit bestehe, die CHF 3.5 Mrd. anderen Aufgaben – etwa
im Sozialbereich – zuzuführen. Als kurz vor der Abstimmung Sparpläne von Bund und
Kantonen bei den Sozialversicherungen publik würden, verneinte auch die Vorsteherin
des EDI die Möglichkeit, die F/A-18-Kredite direkt zugunsten anderer Bundesaufgaben
umzuleiten. 15

Le Conseil fédéral a demandé des études supplémentaires aux deux entreprises en
lice pour l'obtention du contrat portant sur le renouvellement du système de
surveillance de l'espace aérien militaire. Ce faisant, le gouvernement a donné une
seconde chance au groupe français Thomson, lequel se plaignait d'avoir été
désavantagé par le Groupement de l'armement par rapport à son concurrent américain,
l'entreprise Hughes. Selon de nombreux observateurs, Berne aurait été soumise à de
très fortes pressions de la part de la France. Celle-ci aurait notamment souligné que le
choix de tel ou tel système ne manquerait pas d'avoir des conséquences sur les
négociations bilatérales avec l'UE ainsi que sur celles relatives à la réalisation d'un
centre binational de contrôle aérien civil à Genève. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.11.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

En fin d'année, le Conseil fédéral a finalement décidé de confier la réalisation du
nouveau système de surveillance aérienne (Florako) à un consortium composé de
l'entreprise américaine Hughes et du groupe français Thomson. Cette décision est
intervenue après qu'il eut été demandé, au mois de juin, aux deux concurrents de
présenter, outre leur offre respective, un projet conjoint. Selon de nombreux
commentateurs, des considérations éminemment politiques ne furent pas étrangères à
cet épilogue. Les pressions de la France – Paris faisant savoir que son soutien dans les
négociations bilatérales avec l'UE dépendait grandement de l'issue donnée à cette
question – n'auraient notamment pas été vaines. L'affaire des fonds en déshérence –
74 parlementaires ayant signé une interpellation du radical Tschuppert (LU) (Ip. 97.3376)
demandant au gouvernement de réexaminer sa politique d'achat d'armement auprès de
firmes américaines – aurait elle aussi contribué à faire pencher la balance en faveur
d'une solution ménageant les intérêts français. Justifiant sa décision, le Conseil fédéral
a pour sa part souligné que l'offre commune permettrait aux deux entreprises de se
répartir les différents aspects du projet selon les domaines où elles excellent. La
première partie de l'acquisition porte sur un montant de CHF 482 millions et sera
inscrite au programme d'armement de 1998. La deuxième tranche, d'une valeur de 250
millions, sera soumise ultérieurement à l'approbation du parlement. Deux entreprises
suisses (Siemens Suisse et Oerlikon-Contraves) devraient bénéficier, en tant que sous-
traitants, de 30 à 35% des commandes. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L'achat de nouveaux avions de combat fait débat depuis le début du processus de
négociation dans la société. Pour quelles raisons?  Quels éléments ont fait réagir les
médias et ont soulevé des critiques? Quels reproches ont été faits aux organes internes
du gouvernement helvétique? Quelles éventuelles zones d'ombres ont été identifiées?
Premièrement, il faut noter que le vote qui a permis de concrétiser le projet a été
serré. En effet, l'objet accepté le 27 septembre 2020 a laissé 49.9 pour cent de la
population suisse insatisfaite. Puis, la confédération a effectué des tests de sélection
sur quatre avions de combat, dont deux européens, avec l'objectif que le choix final
devait revenir le moins cher possible. Sur la base d'une série de critères dont 79 sous-
critères gardés confidentiels, le Conseil fédéral s'est décidé pour le F-35A américain.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.09.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Suite à cette décision, le gouvernement, tout particulièrement Viola Amherd, a dû
répondre à une série de critiques. Ces dernières font référence au choix du modèle
d'avion, aux coûts estimés de celui-ci ou encore à la mauvaise gestion de la politique
internationale liée à l'achat des jets. Concernant la première critique, le choix de
l'avion a provoqué le lancement de l'initiative «Stop F-35A». D'après le comité
d'initiative, qui regroupe les Vert.e.s le PS et le GSsA, le F-35A serait hors de prix,
inadapté, inutile et peu fiable. En lançant leur initiative, les initiantes et initiants
espèrent faire réfléchir leurs collègues et réenvisager l'option d'un avion européen: le
Rafale français ou l'Eurofighter (né d'une collaboration européenne). Cette prise de
position du comité d'initiative montre à quel point il est complexe de choisir un avion
de combat en raison des paramètres extérieurs qui sont influencés par cette décision.
Effectivement, en plus de devoir définir quelle stratégie militaire sera suivie et quel jet
de combat sera le plus apte à répondre aux demandes formulées, le choix de l'avion a
des conséquences sur les relations internationales de la Suisse. En signant pour le
Rafale français, la Suisse aurait pu bénéficier du soutien de son voisin auprès de l'UE,
mais aussi d'un versement de CHF 3.5 milliards, étendu sur trente ans, en raison des
impôts des travailleurs frontaliers. Cependant, dans un article du Temps du 10
septembre 2022 il a été affirmé que le Conseil fédéral «n’a même pas osé songer à un
avion européen». Un point que le rapport du contrôle fédéral des finances (CDF),
publié en juillet 2022, critique ouvertement. Le fait que la Confédération n'ait pas pris
en compte ces relations internationales (seul le prix comptait) et que les relations avec
l'Europe ont pris une claque n'aurait, pas dû arriver. Dans ce même rapport tout
comme dans les médias, certaines actions entreprises par Viola Amherd, en ce qui
concerne les discussions avec les pays des constructeurs, ont été critiquées à de
nombreuses reprises. La conseillère fédérale aurait, en effet, été au courant des
résultats des évaluations des avions lorsqu'elle est allée, en mars 2021, s'entretenir avec
les différents représentants étatiques en charge des négociations. La critique s'est
renforcée par la suite, car le choix final de la Suisse n'a été rendu public que deux mois
après ces entrevues. D'après le rapport, cette procédure a engendré du travail inutile et
des faux espoirs du côté des potentiels vendeurs. Dans les marges de l'article du
Temps, il a été mis en avant que la commission chargée de l'écriture du rapport n'a pas
tenu compte de tous les points essentiels de la question. En effet, d'autres critiques
concernant les coûts d'entretien et le prix d'achat des jets n'ont pas été abordés par le
Contrôle fédéral des finances. L'explication avancée par la commission concernerait un
manque de connaissances techniques pour pouvoir juger de ces aspects. Cette
justification a été remise en cause lorsque un journaliste du Temps a demandé
pourquoi, dans ce cas, aucun expert extérieur n'a été engagé pour permettre cette
analyse. Ce point était central car il a, à lui seul, déjà fait beaucoup de bruit et mis
d'accord différentes orientations politiques sur les manquements du rapport. De plus,
les 6.035 milliards de francs que coûteraient les 36 F-35A à l'achat étaient aussi
entourés d'incertitudes. Effectivement, pour certains députés, il n'était pas clair si les
prix avaient été fixés. Sur ce point, Viola Amherd a affirmé plusieurs fois que «le contrat
est à prix fixe». 

Dans un deuxième temps, il a aussi été question des frais qu'engendreront les avions au
total. En effet, leur prix étant un des critères principaux, il était important pour les
politicien.ne.s d'être sûr.e.s que sur trente ans, le F-35A coûterait bel et bien 2
milliards de francs moins cher que son concurrent classé le plus proche, tel que
l'avançait l'évaluation technique du DDPS. En y regardant de plus près, deux aspects ont
été remis en question à ce sujet par les opposants, soit le nombre d'heures de vol que
les avions effectueraient ainsi que le montant que représenteraient les frais
d'entretien. Concernant le premier aspect, il a été remarqué que, pour la comparaison
des avions, un nombre d'heures de vol différent a été octroyé au F-35A. Ceci serait dû
à un besoin d'exercice moins élevé avec l'avion américain en raison de son résultat
technique. Argumentation que certain.e.s remettent en cause en raison de la
complexité de l'engin. Concernant le deuxième aspect, les frais d'entretien ont été
calculés sur les bases d'informations données par le constructeur et non sur les frais
que le gouvernement américain rapporte suite à son expérience avec ces avions. Sur ce
point, la conseillère fédérale Viola Amherd a assuré que les chiffres avancés par la
Confédération étaient corrects et qu'en vu des commandes annoncées, pour les
mêmes avions, par le Canada, la Finlande et l'Allemagne, les prix d'entretien pourraient
même baisser. 
En définitive, comme écrivait la NZZ le 9 juillet 2022, c'est un «théâtre politique» et, ce
n'est pas fini. 18
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